








































 

 

 

1630 CONSEIL 

Société par actions simplifiée au capital de 54 000 euros 

Siège social : 20 rue des Pyramides, 75001 PARIS 

452 974 330 RCS PARIS 

_____________________________ 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 28 mai 2018 

 

Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2017 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L'assemblée générale décide d'affecter le résultat de l'exercice s'élevant à 198.302,12 euros de la manière 

suivante : 

  

Bénéfice de l'exercice 198.302,12 euros 

Auquel il faut rajouter le report à nouveau créditeur 888.776,78 euros 

 

Constituant ainsi un résultat distribuable de 1.087.078,90 euros 

 

Affecté comme suit : 

 

A la distribution du dividende 59.400,00 euros 

 

Solde 1.027.678,90 Euros 

                                   

Soit un "report à nouveau" qui s'élève à 1.027.678,90 Euros. 

 

Les capitaux propres de la société s’élèveront ainsi à 1.091.438,90 Euros. 

 

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale prend acte : 

- qu’un dividende de 11,00 euros par titre a été distribué en 2017 au titre du résultat de l’exercice clos le 

31 décembre 2016, 

- qu’un dividende de 12,00 euros par titre a été distribué en 2016 au titre du résultat de l’exercice clos le 

31 décembre 2015, 

- qu’aucun dividende n’a été distribué en 2015 au titre du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 

2014. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

 

 

 

 

 

 Certifié conforme 

 La présidente 

 


